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COMPTE RENDU SUCCINCT DE LA REUNION DES MEMBRES

DU CONSEIL MUNICIPAL EN DATE DU 1er OCTOBRE 2007

L’an deux mil sept, le lundi 1er octobre à vingt heures trente précises, les membres du conseil municipal, légalement et individuellement convoqués le 25 septembre 2007, se sont réunis au lieu ordinaire de leurs séances, sous la présidence de Monsieur François PUPPONI, Maire.

Etaient présents : Annie PERONNET, Annick MORIN, Antoine ESPIASSE, Eric MORADEL, Annick LASSOT, Jeanne GOMEZ, Jean RISMONDO, Albert HADDAD, Michel WAKSBERG (Adjoints au Maire), Chantal GOURINEL, Janine HADDAD, Matata JACQUES, Isabelle BERESSI, Evelyne PLANSON, Jacques SALOME, Maria CHATELLIER, Linda UZAN, Katchik KATCHIKIAN, Mourad  CHIKAOUI, Nathalie BELLITY, Philippe CLERC, Flany NIMAGA, Abdou SOILIHI, Stéphanie ADLUN (jusqu’au point 5.2), Patrick HADDAD, Nadia BEN HAMOUDA (Conseillers Municipaux).

Représentés par pouvoir :

Dominique STRAUSS-KAHN
pouvoir à François PUPPONI

Albert WILKOWSKY

pouvoir à Annie PERONNET

Michel GEVREY

pouvoir à Annick MORIN

Fernand SILLAM

pouvoir à Jacques SALOME

Dominique PIEDOUE

pouvoir à annick LASSOT

Ali ABCHICHE


pouvoir à Mourad CHIKAOUI
Edmond-Pierre DAVID

pouvoir à Chantal GOURINEL

Absente excusée :

Bernadette MALANDA

Absents :
Emilie LE SAULNIER, Sylvain RAMSAMY, Jean-Claude MESTRE, Brigitte COUTRIX, Sophie JACQUEST, Rémy SMADJA, Romana NAVARRE, Gérard UZAN, Charles SOUFIR, Alain AMRAM

Secrétaire de séance :

Patrick HADDAD

________________________

Le Conseil,

Approuve le compte-rendu de la séance du 10 septembre 2007

I DIRECTION GENERALE DES SERVICES

1.1 Prend acte des décisions du maire prises dans le cadre de sa délégation de pouvoir

1.2 Décide de rapporter la délibération du 28 juin 2007 et approuve la modification des statuts du Comité syndical SIVU Sarcelles – Marcillat en Combraille

1.3 Autorise le Conseil d’administration de l’Etablissement Public d’Aménagement de la Plaine de France à prendre l’initiative de la création de la ZAC, décide de résilier la convention de mandat d’études préalables entre la Ville de Sarcelles et l’Etablissement Public d’Aménagement de la Plaine de France et approuve les objectifs et les modalités de la concertation en vue de la création de la ZAC

II Direction des ressources humaines

2.1 Décide de modifier l’article 5 de la délibération du 13 mars 2006 relative au régime indemnitaire de la ville de Sarcelles 

2.2 Fixe les conditions de recrutement des personnes amenées à exercer l’emploi de responsable de plate-forme de services publics

III Service de la Coopération Décentralisée

3.1 Décide d’attribuer, pour l’année 2007, une subvention de 1 500 euros à l’association pour le développement d’Haïti, pour la reconduction du projet « l’électrification de la colline d’Aquin »

IV Service de la vie associative

4.1 Décide d’attribuer une subvention exceptionnelle de 119 euros à l’association des Policiers de Sarcelles / Villiers-le-Bel, pour l’achat et le flocage de tee-shirts lors la course des Terrils

4.2 Décide d’attribuer une subvention d’investissement, pour l’année 2007, d’un montant de 50 000 euros, à l’Union des Assyro-Chaldéens de France, pour participer à la construction d’un centre social

MOYENS

V Direction des finances

5.1 vote la décision modificative 2007 n° 3 de la commune

5.2 vote la décision modificative 2007 n° 1 du budget annexe de la l’assainissement de la commune

5.3 Décide d’accorder une garantie d’emprunt au groupe SNI OSICA, pour la construction de 83 logements collectifs sur l’IIot 6 du quartier Lochères

5.4 Décide d’accorder trois garanties d’emprunts à l’OPAC VAL D’OISE HABITAT, pour la construction de 18 logements à Miraville, la réhabilitation de 20 logements rue Radiguet et la construction de 7 logements rue du Chaussy

5.5 
Vote l’abandon des créances de Madame Rosa GONCALVES pour un montant total de 271,51 euros 

5.6 Vote l’abandon des créances de Madame Nathalie DELAVAL pour un montant total de 141,29 euros

EDUCATION ET FORMATION

VI Direction des affaires scolaires

6.1 Décide de désaffecter les anciens bâtiments du groupe scolaire Chantepie

6.2 Décide le versement d’une allocation forfaitaire de 82,31 euros, à chaque école élémentaire et maternelle de la ville afin de couvrir leurs frais d’assurance pour l’année 2007

VII Direction du développement social urbain

7.1 Autorise Monsieur le Maire à solliciter et à percevoir, du Conseil Général du Val d’Oise, la subvention 2007, d’un montant de 196 980 euros pour les projets de fonctionnement et d’un montant de 750 000 euros pour les projets d’investissement, dans le cadre du dispositif Contrat d’Initiatives Ville Qualité 2

7.2 Prend acte qu’au cours de l’année 2006 la commune de Sarcelles a bénéficié d’une somme de 3 953 507,00 euros, au titre du fonds de solidarité des communes d’Ile-de-France, utilisée pour la mise en œuvre de différentes actions 

VIII Centre social municipal Rosiers – Chantepie

8.1 Autorise Monsieur le Maire à percevoir, auprès de la Fédération des Centres Sociaux, une subvention de 5 200 euros, pour l’opération « Arbre de Noël 2006 »

IX Maison de quartier Valéry-Watteau

9.1 Autorise Monsieur le Maire à solliciter, auprès de la Fédération des Centres Sociaux, une subvention de 1300 euros, pour l’opération « Arbre de Noël »

X Coordination du CLPS

10.1 Autorise Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat entre la Ville et la Caisse d’Allocations Familiales du Val d’Oise, relative à la permanence d’une psychologue du pôle parents / familles au centre social des Lochères

XI Police municipale

11.1 Autorise Monsieur le Maire à signer le marché relatif aux prestations de surveillance et de gardiennage avec l’entreprise WORLD’S Sécurité, pour un montant minimum annuel de 20 000 euros HT et un montant maximum annuel de 100 000 euros HT

XII Ecole municipale d’arts plastiques

12.1
Décide de la remise de deux prix à l’occasion du vernissage de la XIIIème Biennale de la Gravure et des Nouvelles Images : 

· « Prix Ville de Sarcelles « représentant une dotation de 3 000 euros, remis à un des artistes participants,

· Prix « Résidence » d’une valeur de 3 000 euros décerné à un artiste du pays invité d’honneur, L’Inde correspondant à une résidence de 2 mois à Sarcelles et comportera une prise en charge par la commune de frais de transport et d’hébergement

administration generale

XIII Conservation du cimetière

13.1 Approuve la rétrocession d’une concession trentenaire dans le cimetière de l’Orée du Bois et décide le remboursement de la somme de 337,68 euros à Monsieur Selvakuma SUBRAMANIAM

direction generale des services techniques

XIV Direction de l’urbanisme et des affaires foncières

14.1 autorise Monsieur le Maire à signer avec la société « La Résidence Urbaine de France » une convention d’occupation temporaire, avec option d’acquisition à l’euro symbolique, d’une partie de parcelle pour la réalisation d’un giratoire à l’intersection des avenues « Grunig » et « des Chardonnerettes »

14.2 Autorise Monsieur le Maire à signer une convention d’occupation temporaire, d’un montant de 2 500 euros pour une année, avec la société « BOUYGUES IMMOBILIER » pour une parcelle située avenue François Mitterand, pour installer un bureau de vente

14.3 autorise le Président de la communauté d’agglomération « Val de France », à déposer une demande de permis de construire et de rénover les différentes installations du centre nautique Nelson Mandela 

14.4 Approuve la cession, pour un montant de 216 000 euros, à Monsieur Laurent BERROS d’un pavillon situé 8 rue Marcelin BERTHELOT 

14.5 Décide de dénommer l’allée située devant l’immeuble appartenant à la SARL FONCIERE CAMUS « promenade Francis MAYER » en hommage au Directeur général de la Caisse des dépôts et Consignations, décédé le 9 décembre 2006

XV Cellule subventions

15.1
Approuve le montant estimé à 375 000 euros HT d’une phase préalable à la reconstruction du groupe scolaire Chantepie et autorise Monsieur le Maire à soliciter des subventions :

- auprès de l’ANRU, un montant de 300 000 euros HT au taux maximum de 80%,

- auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations pour financer les études préalables, 

- et auprès de tout autre financeur institutionnel

XVI Direction des bâtiments

16.1 Autorise Monsieur le Maire à signer le marché relatif aux travaux de rénovation de la salle Berrier avec l’entreprise SEE SIMEONI, pour un montant global et forfaitaire de 1 879 418,08 euros TTC

XVII Cadre de vie

17.1 Autorise Monsieur le Maire à signer le marché relatif à la fournitures de pièces détachées et aux prestations de réparations pour les véhicules et engins de propreté urbaine comme suit : 

- lot n° 2 (ancien lot n° 5) – Marque BMV (aspi feuilles) - fourniture de pièces et prestations de réparation, à la société BRO MERIDIONALE DE VOIRIE, pour un montant minimum de 2 000 euros HT et un montant  maximum de 8 000 euros HT,

et déclare infructueux le lot n° 1 (ancien lot 3) – Marque EUROPE HYDRO - fourniture de pièces et prestations de réparation

Le Maire,









Conseiller Général









François PUPPONI
Le Maire certifie que le présent compte rendu a été affiché le

A la porte de la Mairie

Pour le Maire et par délégation

La Directrice Générale Adjointe des Services
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